
Demain on s'associe ! Pour une association sur une ferme
existante_session 1
 Projet commun, organisation collective du travail et relations dans l'équipe

Objectifs
(Re)travailler le projet de la ferme en équipe à l'arrivée d'un.e nouvel.le associé.e

Pré-requis
important : pour travailler sur le projet commun, l'organisation et les relations entre
associé.es il est impératif que le ou les nouveaux associé(es) soient identifiés et que
les équipes soient au complet pour l'ensemble de la formation

Contenu
Sur 3 journées seront abordées le contenu suivant :

* Définir les conditions de réussite d'un projet collectif agricole
Approfondir les motivations individuelles à l'association
Identifier nos buts communs et renforcer la cohésion d'équipe
Inclure un.e nouve.llel associé.e

* S'organiser à plusieurs
Un règlement intérieur, pour quoi faire ? Qu'est ce que l'on partage ? => Des valeurs,
des responsabilités, du travail, le revenu : les premières étapes de construction du
règlement intérieur

* Faciliter la communication et la coopération
Conduire une réunion de travail
S’approprier des outils de régulation

Une attestation de suivi de formation sera remis à chaque stagiaire

Modalité d'enseignement
présentiel

Méthodes et moyens pédagogiques
Apports théoriques Document de synthèse remis suite à chaque apport théorique ou
méthodologique Travail en groupe de pairs puis partage en grand groupe Mise en
situation en équipe Co-construction  

Modalités d'évaluation des acquis
« Les capacités acquises par chacun des stagiaires seront évaluées au moyen d’un
questionnaire individuel remis en fin de formation ».

Nom et numéro de déclaration d'activité de l'OF
ARDEAR Auvergne Rhône-Alpes. N° d'organisme de formation : 82420117742

Infos complémentaires

Durée de la formation 3 jour(s)
Date limite d'inscription 01/02/2024

Tarifs
Adhérent 777€
gratuit pour les agriculteurs éligibles
VIVEA
VIVEA : 777 € _ Autofinancement : 150 €

Plus de renseignements
Florent MARTEL
addear69.ap@gmail.com
ADDEAR du Rhône

« Pour réussir votre formation, notre
organisme est en capacité d’adapter ses
prestations aux éventuelles situations de
handicap, temporaires ou permanentes.
Merci de nous contacter afin d’étudier
ensemble les possibilités d’adaptation.
Pas d’équivalence ni de passerelles vers
d’autres formations.
Débouchés : vers la création d’activité
en agriculture paysanne »

Taux de satisfaction : 92 %%

Modalités d'accès : 

Dates, lieux et intervenants
08 févr 2024
09:00 - 17:00 (7hrs)

69440 St Laurent d'agny Delphine Guilhot,
formatrice et accompagnatrice de projets collectifs
Florent Martel Accompagnateur Addear 69

15 févr 2024
09:00 - 17:00 (7hrs)

69440 St Laurent d'agny Delphine Guilhot,
formatrice et accompagnatrice de projets collectifs
Florent Martel Accompagnateur Addear 69

28 mars 2024
09:00 - 17:00 (7hrs)

69440 St Laurent d'agny Delphine Guilhot,
formatrice et accompagnatrice de projets collectifs
Florent Martel Accompagnateur Addear 69

Financeur(s)

Bulletin d'inscription

Nom _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Prenom _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Adresse _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Courriel _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
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Téléphone _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Merci d'envoyer ce bulletin, votre chèque (si nécessaire) et votre attestation VIVEA à
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